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1. DOCUMENTS NECESSAIRES A L’APPLICATION 
 
 

Classification des changements ATG0021 

Processus de changement à la définition BTG0028 

Imprimés et Consigne de rédaction des imprimés relatifs à 
l’identification du besoin de changement. Demande de CAD et avis 
sur demande de CAD. 
(Formulaires BTG0028, 1, 2.1, 2.2, 3, 4.1, 4.2, 5.1, 5.2, 6, 7) 

CTG0130 

Composition et rôle de la commission Permanente des changements 
et de la commission d’études des changements 

BTG0028 - Annexe 1 

Imprimés et Consigne de rédaction des imprimés relatifs aux 
traitements des changements (Formulaires BTG0028 : 9, 10, 11, 12) 

CTG0131 

2. DIRECTIVE 

2.1. STRUCTURE GENERALE DES PROCESSUS 
 

2.1.1. LES PHASES DES PROCESSUS  

Les processus de changement à  la définition en développement et en phase série sont 
découpées en trois grandes phases : 

• Identification du besoin de changement 
• Instruction du changement 
• Validation du changement 

2.1.2. STRUCTURE DES PROCESSUS 

Le processus de changement à la définition se décompose en 3 phases et comporte 3 jalons : 

q Phase 1 :  Identification du besoin de changement 
Orientation de la demande de changement à la définition. Détermination de la 
classification du changement et du rang cible de l’application 

q Phase 2 : Instruction de ce changement 
 Lancement d'un dossier de changement à la définition "CAD"  

q Phase 3 : Validation du changement 
 Approbation du changement. Diffusion du changement 
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Le processus de changement à la définition de Aircelle doit s’intégrer pour chaque programme avec 
le processus du client. Cette intégration est décrite dans le plan de gestion de configuration du 
programme considéré et se traduit par la validation par le client des phases du changement. Cette 
validation est recueillie sur un document Aircelle ou un document du client (demande de 
changement, dossier de changement).  

2.2. PROCESSUS DE CHANGEMENT A LA DEFINITION  
 

2.2.1. SYNOPTIQUES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Document 
Légende : Activité Activité optionnelle Décision 

Point focal fournisseur : 
Achats ou celui qui a reçu délégation formalisée des Achats. 
 
Concrètement : 

- en phase développement le point focal fournisseur est préférentiellement le point focal 
technique (formalisation de la délégation à mettre en place). 

- en post certification le point focal fournisseur est aux Achats 
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ACL à l'origine de la dem ande

ACL transm et au 
fournisseur la demande 

renseignée et les  
im pacts  connus

Le fournisseur renseigne et jus tifie sa dem ande :
- page avis  : rem arques, im pacts  m aturité, 
class ification / contrepropos ition (les  RC et NRC 
rem ontent de la partie propos ition).
- pièces  im pactées (y com pris  celles  ACL qu'il 
identifie)
- im pacts  certification / qualification qu'il évalue
- calculs  prélim inaires , m odèles  3D pour études
d'enveloppe, ciném atiques....

Jugem ent de la propos ition technique et économ ique. 
Analyse technico économ ique en CEC ACL : propos ition 

de solution, rang, class ification, coûts , plannings

Rédaction du docum ent de changem ent
(CAD, CAD annexe ou CAD associé)

Intégration CAD fournisseur dans CAD ACL
Com plém ents  CAD fournisseur (validations  

supplémentaires

Contrôle par ACL du 
CAD fournisseur

Validation ACL

Soum iss ion approbation Client / Autorités

ACL inform e le fournisseur et m et à jour la 
com m ande (P/N, indice, coûts)

Le fournisseur engage les  m odifications  pour 
le rang retenu

Approbation Client / 
Autorités

Le fournisseur transm et le form ulaire 
renseigné à ACL

Le document sert de proposition 
commerciale

Approbation 
CPC de la dem ande et retour 

d'inform ation au
fournisseur

Notification Achats  ACL sur l'étude du changem ent
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Fournisseur à l'origine de la dem ande

Le fournisseur renseigne et jus tifie sa dem ande :
- page dem ande (problème et solution)
- page avis  : rem arques , im pacts  m aturité, 
class ification,...(les  RC et NRC rem ontent de la 
partie propos ition).
- pièces  im pactées (y com pris  celles  ACL qu'il 
identifie)
- im pacts  certification / qualification qu'il évalue
- calculs  prélim inaires , m odèles  3D pour études
d'enveloppe, ciném atiques....
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2.2.2. PHASE 1 : IDENTIFICATION DU BESOIN DU CHANGEMENT 

 

 Identifier un 
besoin de 
changement. 
 

Un changement a pour origine : 
Soit, un problème soulevé par un utilisateur, une Direction Aircelle, un coopérant, 
un sous-traitant… 
Soit, la volonté d'améliorer un produit, ou un procédé. 

 

Soit le fournisseur est le demandeur et alors celui-ci renseigne directement le 
formulaire de demande de changement et la partie Avis. 

Soit Aircelle est demandeur et lors de l’étude en CEC (3) il apparaît qu’un 
fournisseur est impacté. La demande est dupliquée et envoyée au fournisseur via 
le point focal fournisseur (4) pour rédaction d’un avis. 

 
1/ Demande de 
changement / 
Avis fournisseur 

Si le fournisseur est à l’origine de la demande, il renseigne : 
- la partie demande (problème constaté, raisons de la demande, solution 

proposée, effets si aucune action prise) 
- la partie Avis technique : (les coûts remontent de la partie proposition) 
- l’impact sur la certification et la qualification du matériel 
- les pièces d’origine Aircelle impactées dont il aurait la connaissance 
- la partie proposition : 

. liste des pièces impactées incidence sur le RC, la masse et quantités 
(Avant-après) 
. les NRC et délais associés.  

- coûts d’étude y compris le CAD 
- la mise à jour des outillages et des documents de travail 
- les essais de certification qualification si nécessaire qu’il aura identifiés 

. le détail de la proposition et le planning (+ tout fichier nécessaire à la 
compréhension) 

- il joint, les calculs préliminaires, les modèles 3D pour études d’enveloppe, 
cinématiques 

 
Si Aircelle est à l’origine de la demande, alors la demande lui parvient via le point 
focal fournisseur, il renseigne : 
- la partie Avis technique : (les coûts remontent de la partie proposition) 
- l’impact sur la certification et la qualification du matériel 
- la partie proposition : 

. liste des pièces impactées incidence sur le RC, la masse et quantités 
(Avant-après) 
. les NRC et délais associés.  

- coûts d’étude y compris le CAD 
- la mise à jour des outillages et des documents de travail 
- les essais de certification qualification si nécessaire qu’il aura identifiés 

. le détail de la proposition et le planning (+ tout fichier nécessaire à la 
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compréhension) 
- il joint, les calculs préliminaires, les modèles 3D pour études d’enveloppe, 

cinématiques 
 

Dans tous les cas, la partie proposition tient lieu d’engagement (devis). 
C'est sur ces bases que sera prise la décision de la CPC. 

Responsable F Fournisseur 

Livrables 2•    Fichier Demande de CAD fournisseur renseigné  

2•    Document Demande de CAD fournisseur signé  

2•    Calculs préliminaires, modèle 3D pour études d’enveloppe, cinématiques, … 

 
2/ Envoie de 
l’avis fournisseur 
à Aircelle 

Le fournisseur envoie le formulaire renseigné au point focal fournisseur. 

Responsable F Fournisseur 

 
3/ Enregistrement 
/ CEC 

Si le fournisseur est à l’origine de la demande, cette dernière est enregistrée 
dans le fichier de suivi des demandes. Dans le cas contraire elle a déjà été 
enregistrée. 
Ensuite dans tous les cas, l’avis fournisseur est examiné par la CEC avec les 
autres avis. La CEC examine les impacts Aircelle et fournisseurs. Elle rend en 
final un bilan technico-économique et les plannings à la CPC pour décision. 

Responsable 
 

F CEC (pilote Ingénieur intégration) 

Livrables 2 Bilan technico-économique + plannings + propositions classification et rang 

d’introduction pour l’ensemble de la modification (partie Aircelle si impact) 

2 Plan de certification, qualification (si classe1)       
 

4/ Envoyer la 
demande au 
fournisseur  

Lors de l'analyse de la demande en CEC, si un fournisseur est impacté par la 
demande alors à la demande de l'Ingénieur Intégration le point focal fournisseur 
envoie pour avis le formulaire avec la partie demande, problème rencontré et 
solution proposée ainsi que les impacts connus. (=> voir 1) 

Responsable F Point focal fournisseur 

Livrable 2 Demande de CAD fournisseur 

 
5/ Décision CPC La CPC peut : 

- Rejeter la demande, le fournisseur est alors informé par le point focal 
fournisseur. 

- Demander un complément d’étude, le fournisseur est alors informé par le 
point focal fournisseur, et traite techniquement avec le point focal technique. Il 
fournira alors un nouvel avis avec les points précisés et une nouvelle 
proposition. 

- Accepter la demande. 
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Responsable F CPC (pilote Responsable Programme) 

Livrable 2 Demande de CAD  approuvée, solution identifiée, classification définie, rang 

d’introduction défini. Financement fournisseur (oui, non). 
 
6/ Informer le 
fournisseur de la 
suite. 

- Si le changement est refusé, le point focal fournisseur informe le fournisseur. 
- Si le changement est accepté : 
Le point focal fournisseur informe le fournisseur qu’il peut produire le dossier de 
changement (préciser s’il s’agit d’un CAD seul, d’un CAD annexe ou d’un CAD 
associé). Eventuellement fournir le N° de dossier. 
Si Aircelle accepte le financement de l’étude fournisseur ce point doit être précisé 
officiellement au fournisseur par les Achats. 

Responsable F Achats / Point focal fournisseur 
 

Livrable 2 Demande approuvée (pdf), éventuellement commande d’étude    

2.2.3. PHASE 2 : INSTRUCTION DU CHANGEMENT 
 
7/ Instruction du 
changement et 
rédaction du CAD 

Le fournisseur instruit le changement (DMU, plans, calculs), puis rédige le 
dossier de changement comme précisé ci-dessus. 

Responsable 
 

F Fournisseur 

Livrables 2 CAD, CAD annexe ou CAD associé   
2 Tous les documents justificatifs de la définition contractuels (DMU, plans, calculs 
finaux, rapport de test, DDP, DVI…) 

2 Le document agréé (ex SCNF pour les programmes AI) qui tient lieu de 

proposition commerciale et destiné à recevoir l'autorisation d'implémenter le 

changement et de livrer la nouvelle définition (rang d’introduction / délai,…) 
 
8/ Envoie du CAD 
à Aircelle 

Le fournisseur envoie le dossier de changement au point focal fournisseur 

Responsable F Fournisseur 

Livrables 2  CAD, CAD annexe ou CAD associé : 
- fichier au format pdf avec les signatures du document pour archivage Aircelle 

par la Gestion Technique. 
- fichier source pour ajout des informations supplémentaires (Part number 

Aircelle + validation du ressort d’Aircelle comme le drainage par exemple) ou 
intégration dans un changement plus global avant soumission au Client et 
Autorités. 

2 Tous les documents justificatifs de la définition contractuels (DMU, plans, calculs 
finaux, rapport de test, DDP, DVI,…) 
2 Le document agréé (ex SCNF pour les programmes AI) qui tient lieu de 
proposition commerciale et destiné à recevoir l'autorisation d'implémenter le 
changement et de livrer la nouvelle définition (rang d’introduction / délai,…) 
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9/ Contrôle du 
CAD fournisseur 

L’équipe intégration en charge du suivi technique du fournisseur, examine le 
CAD fournisseur. 
- Si des objections sont formulées le dossier retourne au fournisseur pour 

correction (via le point focal fournisseur) 
- Si aucune objection n’est émise (NTO), le dossier de changement est 

proposé au Client et aux Autorités. 
- Si le contenu s’écarte de la proposition technico-économique faite lors 

du traitement de la demande de CAD, la demande est ré-ouverte en 
CPC. 

Responsable F Point focal fournisseur + Point focal technique supporté par les équipes 

d’intégration. 

 
10/ Utilisation du 
CAD par Aircelle 

Soit il s’agit d’un CAD annexe, alors les informations du CAD fournisseur sont 
reprises dans le CAD Aircelle qui sera soumis au Client / Autorités. 
Soit il s’agit d’un CAD associé ou d’un CAD individuel, alors Aircelle peut 
compléter le dossier avant soumission au Client / Autorités, avec : 
- les validations vis-à-vis de la certification / qualification qui ne seraient pas du 

ressort du fournisseur (exemple § ventilation, drainage,..) 
- les répercussions Product Support 
- les numéros des ensembles Aircelle où le changement s’applique. 

Responsable F IS 

Livrable 2 CAD prêt pour validation Aircelle 

 
11/ Validation 
Aircelle   

 Validation Aircelle (conformément à la BTG0028) 

Responsable F IS 

Acteur F Signataires du CAD 

Livrable 2 CAD validé Aircelle 
 
Nota 1 : Lancement à risque : selon Programme et contrat, le risque peut être partagé et doit être 
négocié.  

2.2.4. PHASE 3 : VALIDATION DU CHANGEMENT 
 
12/ Soumettre le 
dossier de 
changement   

Le dossier de changement est envoyé au Client et Autorités pour approbation 

Responsable F Gestionnaire de configuration programme 
 
13/ Approbation 
Client et Autorités  

Approbation Client et Autorités conformément à la BTG0028 (et BPG0701 pour 
les programmes AI) 
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Responsable F Client / Autorités 

Livrables 2  Post certification : Le document agréé entre Aircelle et le Client destiné à 
recevoir l'approbation des Autorités, approuvé par la dite Autorité. Exemple 
CNF approuvée sur les programmes AI. 

2  En développement : CAD signé par le Client, ou extrait de la CCB Matrix pour 
les programmes AI. 

 
14/ Information 
fournisseur 

Quand le dossier de changement est approuvé par le Client et/ou les Autorités, le 
point focal fournisseur informe le fournisseur.  

Les Achats mettent à jour la commande (références, indice, éventuellement 
coûts) 

Responsable 

Acteur 
F  Achats 

F  Point focal fournisseur 

Livrables 2  Commande mise à jour 

2  En post certification : Le document agréé défini en #7, autorisant la fabrication / 

livraison (rang d’introduction / délai,…): exemple SCNF pour les programmes AI. 

2  En développement : CAD signé par le Client, ou extrait de CCB Matrix pour les 

programmes AI 
 
 
15/ Engagement 
des modifications  

Le fournisseur engage les modifications pour livrer la nouvelle définition au rang 
retenu. 

Responsable F  Fournisseur 

Livrables 2  Outre le produit, la liste des pièces certifiées en phase post certification. 

Exemple : FCM pour les Programmes AI 

2.2.5. LISTE DES PIECES CERTIFIEES : 
 
En post certification Aircelle doit tenir à jour la liste des pièces certifiées (FCM pour les 
Programmes AI). Pour cela, le fournisseur devra fournir à chaque changement approuvé : 

- La liste des pièces certifiées introduites par le CAD, leur interchangeabilité avec la 
version précédente. La liste (FCM) sera au format xls et conforme à la description faite 
en annexe 2. 

- La nouvelle arborescence du produit au format : 
o A minima Excel (Niveau / PN / Révision / Désignation / PN Parent / Quantité  
o XLM 

- Les plans des nouvelles définitions dans un format neutre (exemple pdf). 
 
Au plus tard un mois après l’approbation du changement. Le dossier sera transmis au point 
focal fournisseur. 
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MISE A JOUR : 

La procédure de renseignement et de mise à jour de la Liste des pièces certifiées commence 
dès la certification de la Nacelle. 

La liste des pièces certifiées est mise à jour par le fournisseur avec les changements 
approuvés. En l’absence de formulaire spécifique définit au plan de gestion programme c’est 
celui défini dans la BPG0704 qui s’appliquera. 

2.2.6. DOCUMENT DE SUIVI 

 

Pour les programmes AI : 

Le suivi des fournisseurs de rang 1 est réalisé directement dans la CCB par la Gestion de 
Configuration Programme. 

Le suivi des fournisseurs de rang 2, est réalisé aussi dans la CCB Matrix au travers des N° de 
CAD qui permettent d’identifier le fournisseur. Ce suivi est réalisé par la Gestion de 
Configuration Programme. 

Pour les autres Programmes : 

 En attendant un PLM, le document de suivi devra permettre de suivre l’avancement et le statut 
de chaque changement du fournisseur. Et notamment de lui redescendre la confirmation de 
l’approbation du changement par le représentant de l’Autorités. 

 

3. INFORMATIONS COMPLEMENTAIRES 
 
On distingue trois types de processus qui s’appliquent respectivement en série et en 
développement. 
Le processus DCAD s’applique en développement  
Le processus CAD et son dérivé l’ACAD s’appliquent en phase série. 

4. TERMINOLOGIE 

4.1 ABREVIATIONS 

ACAD  : Changement A la Définition lancé par Anticipation 
ACL  : Aircelle 
AI  : AIrbus 
CAD  : Changement A la Définition pendant la phase série 
CCB   : Change Control Board 
CEC   : Commission d’Etude des Changements 
CNF   : Change Notification Form 
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CPC : Commission Permanent des Changements 
DCAD : Changement A la Définition intervenant pendant le Développement 
DDP  : Déclaration De Performance 
DITT  : Direction Industrielle, Technique et Technologique 
DMU  : Digital Mock-Up 
DVI  : Dossier de Validation Industrielle 
FCM  : Follow-up Configuration Matrix 
IS  : Ingénierie Simultanée. Elle regroupe les métiers de conception dessin, calcul et 

industrialisation 
NTO  : No Technical Object 
PLM  : Product Lifecycle Management 
PN  : Part Number 
RC / NRC : Recurrent Costs / Non Recurrent Costs 
SCNF  : Supplier Change Notification Form 
SGDT : Système de Gestion des données Techniques 
STB  : Spécification Technique des Besoins 
XLM  : Extensible Markup Language 

4.2 DEFINITIONS 

 
ACAD 
Procédure permettant d'appliquer un changement à la définition en production durant la 
phase série, sous la responsabilité de la fonction Programme, sans avoir terminé la 
validation, donc sans avoir obtenu l'approbation du client et/ou des autorités certifiantes. Le 
document portant la description du changement et sa validation dans ce cadre est appelé 
ACAD. 
Cette procédure ne peut être appliquée que lorsque les articles modifiés sont changés de 
référence. 
L'utilisation de cette procédure implique un risque industriel,  et doit être utilisée de façon 
exceptionnelle. 
La livraison du matériel ne peut intervenir qu'après approbation du client et des autorités 
certifiantes, sauf exigences particulières liées au produit. 
 
Avis sur demande de changement à la définition 
L’avis sur demande de changement à la définition est le formulaire qui permet au secteur 
sollicité de donner un bilan technico-économique sur la demande de changement. Il existe un 
formulaire spécifique pour les secteurs IS conception, IS assemblage, après-vente, IS 
industrialisation ou achat et qualité 
 
CAD  
Procédure permettant d'apporter un changement à la définition durant la phase série. 
La livraison du matériel ne peut intervenir qu'après approbation du client et des autorités 
certifiantes, sauf exigences particulières liées au produit. Le document portant la description 
du changement et sa validation dans ce cadre est appelé CAD. 
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CCC 
Change Control Commission. Commission d’étude du changement avec le fournisseur elle 
comprend le point focal fournisseur et le pilote technique. Les experts Aircelle sont présents 
en fonction des sujets abordés.  
Définir et s’accorder sur la responsabilité du changement. 
Faire le point des actions ouvertes 
Le but est de converger vers la meilleure solution pour les deux parties. 

Commission d’études des Changements (Cf Annexe1.1) 
La Commission d'Etudes des Changements est mise en place par l’Ingénieur intégration pour 
assurer l’instruction du changement à la définition. Cette commission réunit les spécialistes 
techniques et devis nécessaires pour réaliser un bilan technico-économique complet sur le 
changement proposé.  

Commission Permanente des Changements (Cf annexe 1.2) 
La Commission Permanente des Changements est mise en place à la demande du 
responsable de Programme dès l’existence d’une configuration de base. Sous la présidence du 
chef du programme cette commission rassemble l’ensemble des représentants des différentes 
directions opérationnelles et les spécialistes concernés par le changement.  

DCAD  
Procédure de changement à la définition durant la période de développement afin d'assurer 
le respect de la STB. Le document portant la description du changement et sa validation 
dans ce cadre est appelé DCAD. Pour lancer une nouvelle conception qui va nécessiter une 
validation par essais partiels on utilise la procédure DCAD. 

Demande de changement à la définition 
La demande de changement à la définition est le formulaire qui permet de signaler le besoin de 
changement à la définition du à l’apparition d’un problème (en étude, en service, en fabrication, 
en essais, ..) 

Développement 
Un matériel est considéré en développement tant qu'il n'a pas fait l'objet d’une certification de 
type. 

Fiche article SGDT 
La fiche article SGDT est issue du système de gestion des données techniques et porte 
notamment pour un article donné les informations suivantes :  la classification fonctionnelle, 
la classification procédé, la classification article, la traçabilité, la masse,  la référence du 
dessin, l’historique des changements, la nomenclature de l’article, les notas associés, …. 

Rang d’introduction – Batch de modifications 
Il n’est pas concevable d’incorporer des modifications affectant le client à chaque matériel livré. 
Pour cela les changements sont programmés pour être introduits à partir d’un rang d’unité 
convenu et agréé par le Client. 

Série 
Un matériel est considéré en série lorsque sa configuration a été certifiée. 

Point focal fournisseur 
Achats Aircelle ou celui qui a reçu délégation formalisée des Achats. 
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ANNEXE 1 : : PRESENTATION DES COMMISSIONS 

ANNEXE 1.1 COMMISSION ETUDE DES CHANGEMENTS (BTG0028) 
 
 
La commission d’études des changements est mise en place sous la responsabilité de 
l’ingénieur Intégration. Les membres de cette commission sont : 
 
Ø L’Ingénieur intégration (Président de la Commission) 
Ø L’IS (Conception, Calcul, Méthodes) 
Ø Des spécialistes concernés suivant le sujet à traiter (matériaux, aérodynamique, …) 
Ø Le devis 
Ø Les représentants des autres secteurs suivant l’impact de la solution sur les domaines 

fabrication, après-vente, achats, fournisseurs … 
Ø La Navigabilité Aircelle 

 
Le rôle de la commission est de : 
 
Ø D’instruire le dossier de demande de modification (plusieurs séances peuvent être 

nécessaires) 
Ø Décider des actions à entreprendre, des délais de mise en œuvre pour les études et les 

validations associées à une nouvelle solution 
Ø Préparer un bilan technico-économique des solutions possibles pour être présenté en CPC 

pour décision.  
Ø Préparer le plan de validation, approuvé par la Navigabilité Aircelle 
Ø Classifier le changement vis à vis des autorités, approuvé par la Navigabilité Aircelle 
 
Fréquence des réunions 
 
Les réunions sont organisées à l’initiative de l’Ingénieur Intégration selon le besoin 
(changements significatifs). 

 
Le compte-rendu est établi, diffusé et archivé par le secrétaire de la commission. 
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ANNEXE 1.2 : COMMISSION PERMANENTE DES CHANGEMENTS (BTG0028) 
 
La commission CPC est constituée  
 
des représentants permanents de l’équipe programme : 
 
Ø Chef de Programme (Président de la Commission) 
Ø Configuration programme           
Ø Ingénieur Intégration 
Ø Représentant Qualité 
Ø Navigabilité Aircelle 
Ø Représentant Achats 
Ø Représentant Après-vente 

 
des représentants permanent des secteurs spécialistes : 

Ø IS conception 
Ø Stress 
Ø Gestion de Production 
 

Des spécialistes sollicités suivants les thèmes           
Ø Matériaux 
Ø Aérodynamique 
Ø Aérothermique, 
Ø … 
 
Le secrétariat est assuré par le gestionnaire de configuration technique. 
 
Le rôle de la commission est de : 
 
Ø Décider des actions à entreprendre, des délais de mise en œuvre (définition d’un rang) et 

des moyens de suivi 
Ø Analyser les résultats des actions et en retenir la solution finale en s’assurant que cette 

dernière répond aux objectifs fixés et que toutes les répercussions du changement sont 
prises en compte 

Ø Décider de la classification du changement  
Ø Définir les imputations budgétaires nécessaires à la réalisation des travaux demandés 
 
Fréquence des réunions 
 
La fréquence des réunions dépend du nombre de demandes de changement émises.  
Pour un programme en développement c’est au moins une fois par semaine sur une durée de  
2 à 3 Heures. 

 
Indicateur d’efficacité :  
 
Avoir un encours de demandes stable et relativement faible  
Cycle moyen de traitement < 20 j 
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1. DOCUMENT REFERENCES FOR APPLICATION 
 
Classification of changes ATG0021 

Identification of need for change BTG0028 

Forms and Instructions for drafting change need identification forms. 
CAD request and CAD request notification 
(BTG0028 forms 1, 2.1, 2.2, 3, 4.1, 4.2, 5.1, 5.2, 6, 7) 

CTG0130 

Composition and role of the permanent change control board and the 
change examination control board 

BTG0028 – Appendix1 

Forms and Instructions for drafting change handling forms 
(BTG0028 forms 9, 10, 11, 12) CTG0131 

 

2. DIRECTIVE 

2.1 GENERAL STRUCTURE OF PROCESSES 
 

2.1.1. PHASES OF PROCESSES 

The design change processes in the development phase and production phase are broken down 
into three main phases: 

• Change need identification 
• Change examination 
• Change validation 

2.1.2. STRUCTURE OF PROCESSES 
 

The design change process is broken down into 3 phases and includes 3 milestones: 

 

q Phase 1:  Change need identification 
Milestone 1: Design change request focus. Determination of the change classification 
and unit of effectivity 

q Phase 2: Examination of this change 
Milestone 2: Initiation of a "CAD" design change data package  

q Phase 3: Change validation 
Milestone 3: Change approval. Change distribution  
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The Aircelle design change processes must fit in with the customer's process for each programme. 
This integration is described in the associated programme configuration management plan and is 
achieved by the customer validating the change phases. This validation takes the form of an Aircelle 
document or a customer document (change request, change data package). The DCAD and ACAD 
processes presented in this document illustrate this integration with the customer's process, with 
such activities being indicated as optional (dependent on the configuration management plan 
approved by the customer). 

2.2. DESIGN CHANGE PROCESS 

2.2.1. SCHEMATIC DIAGRAM 

 

 

 

 

Document Key: 
Activity Optional activity Decision 

Aircelle supplier  focus point: Purchase department or person with formal delegation of purchase 
department 
 
Concrete example: 

- During development : Aircelle supplier focus point could be the same person than technical 
focus point (formal delegation to establish) 

- Post certification : Aircelle supplier focus point belongs to purchasing department 
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2.2.2. PHASE 1 : CHANGE NEED IDENTIFICATION 

 
 Change need 
identification 
 

A change results from: 

-    A problem raised by a user, an Aircelle Dept, a partner, a subcontractor, etc.  

-    The commitment to improve a product or process. 
If the supplier is the change request issuer, then he fills the complete form and 

the opinion sheets 

If ACL is the change request issuer and during CEC process (3) it appears that 
the change impacts a supplier, then the change request is duplicated and 
transmitted to the supplier (see 4) 

 
1/ DCR / Supplier 
opinion 

If the supplier is the change request issuer, he fills : 
- The request sheet: (established problem, reasons of change, solution 

proposal, effects if no action taken). 
- The technical opinion (the study, NRC (tooling and instructions), RC costs 

comes from the offer sheet). 
- The certification and qualification impact 
- The impacted parts (even Aircelle ones that he can identified) 
- The technical and economical offer : 

- Supplier parts impacted : cost, weight, quantity before after 
- The NRC cost associated : 

- Study (CAD, stress note,… included) 
- Tooling and working instruction update 
- Certification or qualification test identified 

- The technical details and planning. All necessary document will be joined 
- Preliminary calculations and 3D models for bulk and kinematics’ studies. 
 
If ACL is the change request issuer, he fills : 
- The technical opinion (the study, NRC (tooling and instructions), RC costs 

comes from the offer sheet). 
- The certification and qualification impact 
- The impacted parts (even Aircelle ones that he can identified) 
- The technical and economical offer : 

- Supplier parts impacted : cost, weight, quantity before after 
- The NRC cost associated : 

- Study (CAD, stress note,… included) 
- Tooling and working instruction update 
- Certification or qualification test identified 

- The technical details and planning. All necessary document will be joined 
- Preliminary calculations and 3D models for bulk and kinematics studies. 
 
The economical opinion is a cost commitment (quotation) 

Responsable F Supplier 
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Delivery 2•    Change request supplier opinion filled 

2•    Change request supplier opinion document signed 

2•    Preliminary calculations and 3D models for bulk and kinematics studies. 

 
2/ Sending of 
supplier opinion 

The supplier sends the filled form and the planning to the Aircelle supplier focus 
point. 

Responsible F Supplier 

 
3/ Recording / 
CEC process 

If the supplier is the DCR issuer, the DCR is recorded in Aircelle database. In the 
other case it’s already recorded. 
Then in all cases, the supplier opinion is analysed by the CEC (with the other 
module opinion). The CEC produces a complete technical and economical 
statement, with the planning to allow CPC decision. 

Responsible 
 

F CEC (Technical project manager•) 

Delivery 2• Technical and economical statement, planning, introduction rank and change 

classification proposals. 

2 Certification and qualification plan (if class 1)       
 

4/ Transmission 
of the DCR to the 
supplier  
 

If during CEC process (3) it appears that the change impacts a supplier, then the 
change request is duplicated and transmitted to the supplier The form with the 
request sheet filled (problem, reasons, solution and known impacts) is sent to the 
supplier by Aircelle focus point. 

Responsible F ACL supplier focus point 

Delivery 2 Supplier change request 

 
5/ CPC decision CPC decision can be : 

- DCR is rejected, then the supplier is informed by the Purchasing focus point 
- A complementary study is required to take a decision, and then the supplier is 

informed by the purchasing focus point and works with Technical focus point 
to solve technically the problem, and updates the economical and technical 
opinion. 

- Approve the DCR. 
Responsible F CPC (Programme manager) 

Delivery 2 DCR approved with an identified solution, a change classification and 

introduction rank defined. Status on supplier costs requests. 
 
6/ Supplier 
information 

- If the change request is rejected, Aircelle supplier focus point informs the 
supplier. 
- If the change request is approved : 
Aircelle supplier focus point informs the supplier that he can produce the change 
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data package (He precise if it’s a CAD alone, a CAD appendix, a CAD associated 
with Aircelle one).If necessary gives the change data package number. 
Aircelle status on supplier study (CAD) must be precise officially by Purchasing 
department. 

Responsible F Purchasing / Aircelle supplier focus point 
 

Delivery 2 Approved DCR in pdf format, Aircelle status on costs request   

2.2.3. PHASE 2 : CHANGE INSTRUCTION 
 
7/ Change 
instruction and 
CAD drafting 

Supplier studies the complete change (DMU, drawings, stress notes…), then 
writes the change data package as precise here before. 

Responsible 
 

F Supplier 

Delivery 2 CAD, CAD appendix or CAD associated  

2 All substantiation documents, DMU, finalized calculations, drawings, DDP, DVI,… 

2 The agreed document (example SCNF for AI programme) between Aircelle and 

the supplier witch is both a pricing offer and intended to receive the formal approval 

for the change implementation (rank, delivery...).  
 
8/ Sending CAD 
to ACL 

Supplier sends the CAD to Technical manager. 

- in pdf format with supplier signatures for Aircelle records 

- in native format for Aircelle information adding: as drainage and ventilation 

substantiations, product support effects, Aircelle part number module, or 

integration in a more complete document before sending to the Customer and 

Authority. 

- The others documents as defined here before. 

Responsible F Supplier 

Delivery 2  The same as here before      
 
9/ Supplier CAD 
check-up 

The integration team in charge of the supplier controls the supplier’s CAD. 
- If there is an objection, the CAD is returned to the supplier for corrective 

actions (via the ACL supplier focus point). 
- If there is no objection (NTO), the CAD document goes ahead for 

transmission to the Customer and Authorities.  
- If the contain is different from the economical and technical proposal realized 

during the change request process, the change request is reopened in CPC. 
Responsible F Technical focus point supported by integration team and Aircelle supplier focus 

point. 
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10/ Taking in 
account the 
supplier CAD by 
ACL 

If it is a CAD appendix, then the information of the supplier CAD are retaken 
(pasted) in Aircelle CAD witch will be submitted to the Customer / Authority. 

If it is an associated CAD or a CAD alone, then, Aircelle completes the change 
data package with : 

- Drainage and ventilation substantiation 
- Product support effects 
- Aircelle module part number…. 

Responsible F BE  

Delivery 2 CAD ready for Aircelle signatures 

 
11/ ACL 
validation  

 Aircelle validation (according to BTG0028) 

Responsible F BE 

Actor F CAD signatories 

Delivery 2 Airceelle validated CAD 
 
Note 1: At this step a risk launching is possible. The risk sharing must be negotiated depending 
of the Programme and contracts. 

2.2.4. PHASE 3 : CHANGE VALIDATION 
 
12/ Submit the 
change data 
package   

The change data package is submitted to the Customer / Authorities for approval. 

Responsible F Programme configuration manager 
 
13/ Customer / 
Authorities 
approval   

Customer / Authority approval according BTG0028 and BPG0701 for AI 
programmes. 

Responsible F Customer / Authorities 

Delivery 2  Post certification: The agreed document between Aircelle and the Customer 
intended to receive the formal approval of the change implementation. For 
example CNF on AI programmes. 

2  Development: The signed CAD by the Customer or CCB Matrix extract for AI 
programmes. 

 
14/ Supplier 
information 

When the change data package is approved by the Customer / Authorities, 
Aircelle supplier focus point informs the supplier.  

Aircelle purchasing updates the purchase order (P/N, index, costs…)  
Responsible 
Actor 

F  Purchasing department 

F  Aircelle supplier focus point  
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Delivery 2  Purchasing order updated  

2  Post certification: The agreed document between Aircelle and the supplier (as 

defined in item 7) intended to receive the formal approval for change implementation. 

Example: SCNF for AI programmes. 

2 Development: The signed CAD by the Customer or CCB Matrix extract for AI 

programmes. 

 
 
15/ Modifications 
engagement  

Supplier starts the modifications to introduce the change for the defined rank 

Responsible F  Supplier 

Delivery 2  Post certification: the certified part list. Example FCM for AI programmes. 

 

 

2.2.5. CERTIFIED PART LIST 

 

During post certification stage: Aircelle have to follows up the Certified Part List. (FCM: Follow 
up Configuration Matrix for AI programmes). At this end the supplier will produce after each 
CAD approval : 

- The certified Part List introduced by the CAD, their interchangeability with the previous version. 
The List will be in MS Excel format. 

- The new tree product in format 

o MS Excel (Level / PN / Revision / Description / Father PN / Quantity) 

o Or XML format 

o The new drawings and definition in pdf format. 

 

At least one month after the CAD approval. The data package will be transmitted to the Aircelle 
supplier focus point. 

 

Update: 

The certified part list process begins at the Nacelle certification. The certified part list is updated 
by the supplier with the approved changes. If there is not an agreed format specified in the 
programme configuration management plan, the BPG0704 is applicable. 
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2.2.6. SUPPLIER FOLLOW UP DOCUMENT : 

 

For AI Programmes: 

The first rank supplier following is realized in the CCB Matrix by the Programme Configuration 
Management. 

The second rank supplier following is realized in the CCB Matrix towards CAD reference which 
identified the supplier. This following is realized by the Programme Configuration Management. 

 

For others Programmes: 

The follow up document will alloy supplier change progress tracking and status of each change. 
And turn back Authorities approval to the supplier. 

 

3. COMPLEMENTARY INFORMATIONS 
 
 
There are three types of processes that apply during the series production and development 
phases respectively. 
The DCAD process applies during the development phase 
The CAD and ACAD processes apply during the series production phase 
 

4. TERMINOLOGY 
 

4.1. ABBREVIATIONS 

 
ACAD  : Anticipated design change 
ACL  : Aircelle 
AI  : AIrbus 
BE  : Design Office 
CAD  : Design change during series production stage 
CCB   : Change Control Board 
CEC   : Change study control board 
CNF   : Change Notification Form 
CPC : Permanent change control board 
DCAD : Design change during development 
DDP  : Déclaration De Performance 
DITT  : Direction Industrielle, Technique et Technologique 
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DMU  : Digital Mock-Up 
DVI  : Industrial Validation File 
FCM  : Follow-up Configuration Matrix 
NTO  : No Technical Object 
PLM  : Product Lifecycle Management 
PN  : Part Number 
RC / NRC : Recurrent Costs / Non Recurrent Costs 
SCNF : Supplier Change Notification Form 
SGDT : Système de Gestion des données Techniques 
STB  : Spécification Technique des Besoins 
XLM  : Extensible Markup Language 
 

4.2. DEFINITIONS 

 
ACAD 

Procedure used to implement a design change during the series production stage, under the 
responsibility of the programme function, without having completed the validation, and thus 
without having obtained the approval of the customer and/or certifying authorities. The 
document containing the change description and its validation within this framework is known as 
the ACAD. 
This procedure cannot be implemented until the part numbers of the modified items have been 
changed. 
As the use of this procedure involves an industrial risk, it must be an exceptional process. 
Unless otherwise stipulated in product requirements, the equipment cannot be delivered until 
approved by the customer and the certifying authorities.  
 

  Design Change Request notification 

The design change request notification is the form that allows the sector called on to provide a 
technical/economic status review of the change request. A specific form is available for the 
design office, assembly, after sales, production or purchasing and quality sectors 

 
CAD 

Procedure followed to make a design change during the series production stage. 
Unless otherwise stipulated in product requirements, the equipment cannot be delivered until 
approved by the customer and the certifying authorities. The document containing the change 
description and its validation within this framework is known as the CAD. 
 
CCC 
Change Control Commission. Change study commission with the supplier and the Aircelle 
supplier focus point and Technical manager. Aircelle expert are guest depending of the scope. 
Defined change responsibility 
Follow up open actions 
To converge to the best solution for both. 
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Change study control board (see Appendix 1.1) 

The change study control board is set up by the technical project manager to investigate the 
design change. This control board brings together the technical specialists and estimates 
needed to carry out a complete technical/economic review of the proposed change.  

 
Permanent change control board (see appendix 1.2) 

The permanent change control board is set up at the request of the programme manager as 
soon as a basic configuration is available. Under the chairmanship of the programme head, this 
control board brings together all the project managers of the various operational departments 
and the specialists concerned by the change. 
 
DCAD 

Design change procedure during the development period to ensure compliance with the STB. 
The document containing the change description and its validation within this framework is 
known as the DCAD. The DCAD procedure is used to launch a new design calling for validation 
through partial tests. 
 
Design Change Request (DCR) 

The design change request is the form used to report the need for a design change due to a 
problem arising (during design, in service, during manufacture, during testing, etc.) 
 
Development 

An item is considered to be in the development phase as long as it as not been subject to  a 
type certification. 
 
SGDT item form 

The SGDT item form arises from the technical data management system and for a given item 
relates to the following information: functional classification, process classification, item 
classification, traceability, weight, drawing reference, record of changes, item parts list, 
associated notes, etc. 
 
Series production 
An item is considered as a series production item when its configuration has been certified, 
authorized or approved (equipment declared to be fit for the service for which its was designed). 
 
ACL supplier  focus point  
Purchase department or person with formal delegation from purchase department. 
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APPENDIX 1 : DESCRIPTION OF CONTROL BOARDS 

APPENDIX 1.1 CHANGE EXAMINATION CONTROL BOARD 
 
The change examination control board is set up under the Aircelle responsibility. The members 
of this control board are: 
 
Ø Technical project manager (Control Board Chairman) 
Ø The Design office 
Ø The Stress office 
Ø Specialists concerned according to the subject to be addressed (materials, aerodynamics, 

etc.) 
Ø The Cost Estimator 
Ø The project managers of the other sectors according to the effect of the solution on the area 

involved (manufacturing, after-sales, etc.) 
Ø Aircelle Airworthiness 

 
The role of the change board is to: 
 
Ø To investigate the change request, (different meetings could be necessary)  
Ø Decide on the actions to be taken, the implementation deadlines for the designs and the 

validations associated with a new solution 
Ø Prepare a technical/economic status review of the possible solutions to be submitted to the 

CPC for decision. 
Ø Prepare validation plan, approved by Aircelle Airworthiness  
Ø Prepare change classification for Authorities, approved by Aircelle Airworthiness 
 
 
Frequency of meetings 
Meetings are organized at the initiative of the project manager in accordance with needs 
(significant changes). 
The report is drawn up and filed by the control board secretary (project manager or BE) 
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APPENDIX 1.2: PERMANENT CHANGE CONTROL BOARD 
 
The CPC commission consists of 
 
The permanent representatives of the programme team: 
 
Ø The Programme Head (Control Board Chairman) 
Ø Programme configuration 
Ø Quality project manager 
Ø Purchasing project manager 
Ø After-sales project manager 
Ø Technical project manager 
Ø Aircelle Airworthiness 

 
Permanent representatives of the specialists sectors: 
Ø Design  
Ø Stress 
Ø Production control 
 

Specialists called on according to subject 
Ø Materials 
Ø Aerodynamics 
Ø Aerothermics, 
Ø … 
 
The secretariat is provided by the technical configuration engineer. 
 
The role of the change board is to: 
 
Ø Decide on the actions to be taken, the implementation deadlines (definition of a unit) and the 

follow-up means 
Ø Analyse the results of actions and adopt the final solution on this basis making sure that the 

latter fulfils the objectives defined and that all the effects of the change are taken into 
account 

Ø Decide on the change classification 
Ø Define the budgetary allocations needed to carry out the requested work 
 
Frequency of meetings 
 
The frequency of meetings depends on the number of change requests made. 
For a development programme, this is at least once a week over a period of 2 to 3 hours. 

 
Effectiveness indicator: 
 
Have a stable, relatively low level of outstanding requests 
Average processing cycle < 20 days.




